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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLe Annee. N° 7. Juillet 1895.

Reorganisation militaire suisse.

La revision cles articles militaires cle la Constitution federale
dans le sens du transfert complet ä la Confederation de toutes
Ies competences qui restaient aux cantons en matiere militaire
est un fait accompli devant les Chambres federales. Le peuple

et les cantons seront appeles avant peu ä se prononcer sur
cette revision.

Nous n'entreprendrons pas — notre cadre ne nous le
permettrait pas — cle reproduire en entier la discussion du projet
du Conseil federal par les Cliambres. Les journaux quotidiens
se sont du reste charges cle renseigner le public ä cet egard.

Les discours prononces par les partisans de la centralisation

n'ont d'ailleurs apporte aucune consideration nouvelle ä

l'appui du projet; quant aux adversaires du projet, ils n'ont
ete representes dans la discussion que par cle rares orateurs
clont la plupart se sont specialement occupes des points secondaires

et n'ont point traite suffisamment la question de principe.

D'une maniere generale, il ressort nettement, soit de la
maniere clont le projet de revision a ele presente, soit cle la
discussion qui en a eu lieu au Conseil national et au Conseil
des Etats, qu'on a eu häte d'en finir avec cette eternelle question

de centralisation militaire et que celle-ci a ete votee sans
qu'elle ait fait l'objet d'une etude approfondie et süffisante.
On chercherait vainement, par exemple, dans les discours

prononces, un expose exact et complet cles consequences
qu'entrainerait pour notre Organisation föderative le transfert
ä la Confederation des competences militaires des cantons.
C'est lä cependant im point capital sur lequel il est necessaire
d'etre fixe et qu'on a laisse presque absolument de cöte. —
Le message du Conseil federal, date du 2 mai 1895, n'est
parvenu aux deputes qu'au milieu cle mai. Le 10 juin, la revision
etait votee par le Conseil national, apres une discussion cle

quatre jours coupee ä diverses reprises par l'etude d'autres
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